
DOSSIER
D’INSCRIPTION 
Rentrée scolaire 2025

¼16 rue de Belfort 25000 BESANCON - Í03 81 88 63 87
Ø  elodie@afco-besancon.fr - sandra@afco-besancon.fr

�https://www.ecole-coiffure-besancon.fr

☐ CAP en 2 ans

☐ CAP en acceléré en 1 an

☐ 1 ère  Bac Pro

☐ 2nde Bac Pro

☐ Autre à préciser :

_____________________________

FORMATION SOUHAITÉE

Nom : ______________________________   Prénom : ________________________________

Né(e) le _________________________ à __________________________________________

Sexe : ____________________  Nationalité : ________________________________________

Courriel : ___________________________________________  Tél : ____________________

N° de Sécurité sociale de l’élève : _________________________________________________

Adresse : ___________________________________________________________________

CP : ________________   Ville : __________________________________________________

Êtes-vous reconnu travailleur handicapé RQTH ?         ☐ Oui        ☐ Non
Si vous avez besoin d’un aménagement particulier pour suivre la formation, veuillez vous rapprocher de Mme RAMOS,
référante handicap ou de Mme BAUD directrice pédagogique.

Diplôme obtenu le plus élevé : ___________________________________ le ______________

Établissement : ____________________________   son numéro UAI : ____________________

Dernier statut : ☐ Scolaire   ☐ Apprentissage   ☐ Contrat pro   ☐ Salarié   ☐ Sans emploi   ☐ Autre

Si vous étiez en apprentissage, indiquer votre numéro de DGEFP° : _______________________
°Numéro d’apprentisage à demander à la comptablitié de votre ancien établissement.

PROFIL CANDIDAT

Si non, bénéficiez-vous de droits attachés à la RQTH :

Équivalence jeunes* : ☐ Oui      ☐ Non                                 Extension BOE** : ☐ Oui      ☐ Non

*Notification de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), notification de l’Allocation d’Éducation
de l’Enfant Handicapé (AEEH) ou le bénéfice d’un Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS).

**Personnes relevant de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés (BOE), hors les ayants droit.



RESPONSABLE LÉGAL 1 : Père/Mère

Nom : _______________________________   Prénom : ______________________________

Adresse : __________________________________________________________________

CP : ___________________   Ville : ______________________________________________

Courriel : _________________________________________   Tél : ______________________

Profession : ____________________________   Tel du travail : _________________________

☐ Parents   ☐ Mère   ☐ Père  ☐ Tuteur   ☐ ASE   ☐ Émancipé/majeur   ☐ Autre : _____________

AUTORITÉ PARENTAL

SALON
Nom du salon : _______________________________________________________________

Adresse : ___________________________________________________________________

CP : _________________  Ville : __________________________________________________

Tél : _____________________  Couriel : ____________________________________________

MAÎTRE D’APPRENTISSAGE
Nom : _______________________________  Prénom : _______________________________

Tél : ____________________   Couriel : ____________________________________________

Numéro de SIRET : ________________________  Début du contrat le : ___________________

RESPONSABLE LÉGAL 2 : Père/Mère

Nom : _______________________________   Prénom : ______________________________

Adresse : __________________________________________________________________

CP : ___________________   Ville : ______________________________________________

Courriel : _________________________________________  Tél : ______________________

Profession : ____________________________   Tel du travail : _________________________

Nom du chef d’entreprise : ______________________________________________________

N° de sécurité sociale : _________________________________________________________

Diplôme le plus élevé obtenu : ____________________________________________________

Date de naissance : ________________   Emploi occupé : ______________________________

Pour les 2nde Bac Pro : Temps de présence dans l’entreprise :   ☐10h/semaine     ☐15h/semaine



Classes Dénomination Prix

Pour CAP et Seconde
☐ Colis COSMETYCA 257€ ou 4 x 64,25€

☐ Colis Raphaël Perrier 599€ ou 4 x 149,75€ 

Pour 1ière Bac Pro ☐ Colis Raphaël Perrier 559€ ou 4 x 139,75€

COMMENT AVEZ-VOUS CONNU NOTRE ÉTABLISSEMENT ?

☐ Journée porte ouverte    ☐ Internet    ☐ Facebook    ☐ Instagram    ☐ Publicité    

☐ Bouche à oreille    ☐ Autre : ________________________

PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER

☐ Une lettre manuscrite exposant vos motivations par rapport à la section demandée

☐ Un Curriculum Vitae (CV)

☐ Une photocopie recto/verso de la carte d’identité de l’élève

☐ 2 photos d’identité

☐ Photocopie des 3 derniers bulletins scolaires

☐ Photocopie des éventuels diplômes obtenus

☐ L’assurance scolaire de 2025/2026

☐ Matériel : Bons de commandes joints au dossier (à nous retourner avec le règlement)

règlement possible en 1 fois ou en 4 fois sans frais.

Certains professeurs pourraient également vous demander d’acheter du matériel supplémentaire
à la rentrée. Exemple : Cahier, affaire de trousse, livre etc...

Attention à bien compléter et nous retourner les bons de commande correspondant à votre classe.

RETROUVEZ-NOUS 
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX





 
 
 
 

MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE PREMIÈRE BAC PRO MÉTIER DE LA COIFFURE 
 

SARL HAIR AGENCY - 10 RUE JACQUES OFFENBACH - 72000 LE MANS 
Au capital de 2 000 € - RCS Le Mans N°SIRET : 495 222 713 00028 - TVA Intra. : FR49 495 222 713 - Tel : 02 43 88 00 78 

@ : administratif@raphaelperrier.com / compta@raphaelperrier.com 

PHOTO DÉSIGNATION Qté 

 

Tête d’apprentissage homme Éric (SOFT SKIN) – Texture de peau souple, Idéale pour une 
gestuelle de rasage et dégradé American 1 

 

Tête d’apprentissage Noémie RP 4 

 

Tête d’apprentissage Topaze RP 1 

 

PIBYRP – PERFECTIONNEMENT 2 
NEWS 2024 1 

 

PIBYRP – EXPERT = 17 coupes homme + 10 coupes homme et rasages + 30 coiffure 
évènementielles 

 
1 

 

Tondeuse de coupe Victorius 1 

 

Tondeuse de finition Victorius 1 

 

Jarres à chignions 4 types RP bronze : épingles neiges, épingle à chignon, pinces ondulées 
courtes et pinces ondulées 1 

 

Brosse de lissage à chignion 3 rangs RP 1 

 
Crépon boule châtain 105x50 RP 1 

 

Crépon à pression long blond 45x200 RP 1 

 

Filets blond RP x2 1 

 

Filet châtain RP x2 1 

mailto:administratif@raphaelperrier.com
mailto:compta@raphaelperrier.com


 
 
 
 

MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE PREMIÈRE BAC PRO MÉTIER DE LA COIFFURE 
 

SARL HAIR AGENCY - 10 RUE JACQUES OFFENBACH - 72000 LE MANS 
Au capital de 2 000 € - RCS Le Mans N°SIRET : 495 222 713 00028 - TVA Intra. : FR49 495 222 713 - Tel : 02 43 88 00 78 

@ : administratif@raphaelperrier.com / compta@raphaelperrier.com 

 

Net à payer TTC : 559 € 

 

BON DE COMMANDE À REMPLIR ET À NOUS RETOURNER ACCOMPAGNÉ DU RÈGLEMENT. 

ATTENTION PAS DE COMMANDE SI LES REGLEMENTS NE NOUS SONT PAS PARVENUS AVEC LE DOSSIER D’INSCRIPTION 

Nom et Prénom de l’élève : 

Nom et Prénom du Responsable Légal de l’élève : 

Tél : 

Courriel : 
 

Règlement possible en 1 ou 4 chèques libellé(s) à l’ordre de l’AFCO 

Si règlement en 1 chèque : 1 X 559 € il sera encaissé au 30 Septembre 2025 

Si règlement en 4 chèques : 4 X 139,75 €  

Vos chèques seront encaissés respectivement les 30 septembre, octobre, novembre, décembre 2025. 

 

 

Sachet de petit élastiques transparent 1 

 

Pack 3 élastiques crochets : noir x1 / marron x1 / blond x1 1 

 
Trousse transparente Raphaël Perrier en PVC 1 

mailto:administratif@raphaelperrier.com
mailto:compta@raphaelperrier.com


 PROGRAMME BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL MÉTIERS DE LA COIFFURE 

 

OBJECTIFS  
 

Le titulaire du BAC Professionnel Métiers de la Coiffure est un professionnel hautement qualifié et maitrise 
les activités suivantes : 

• Les techniques de coupe, de forme, de coloration, de coiffage sur une clientèle féminine et 
masculine 

• L’accueil de la clientèle 
• Le conseil personnalisé pour la vente de prestations et de produits 
• L’animation de l’équipe au sein de l’entreprise 

• La gestion technique, administrative et financière courante d’un salon de coiffure ou d’une activité 
indépendante. 
 

MÉTHODES MOBILISÉES 

 
Le programme de formation du BAC PRO métiers de la coiffure est conçu pour offrir un cadre éducatif 
dynamique et interactif. Cette formation en présentiel est structurée autour de sessions de cours 
théoriques, de sessions pratiques, de conférences avec des experts de l’industrie et de marques expertes 
du secteur de la coiffure. 
Les apprenants sont activement engagés dans le processus d’apprentissage à travers une variété 
d’activités, telles que des ateliers pratiques, des démonstrations interactives, des études de cas, des 
travaux de groupe, des présentations ou des sorties professionnelles à visée éducative. 
 
L’intégration de la ludification dans nos méthodes pédagogiques encourage la motivation des apprenants, 
approfondissant ainsi leur compréhension des concepts clés et les encourageant à devenir les acteurs 
principaux de leur apprentissage et future réussite. 
 
Les approches pédagogiques peuvent varier en fonction des niveaux de compétence, des besoins 
individuels et des objectifs d’apprentissage spécifiques des apprenants, les encourageant ainsi à exceller 
et à s’épanouir dans leur environnement professionnel. 

 
PRÉREQUIS – MODALITÉS & DÉLAIS D’ACCÈS 

MODALITÉS DE LA FORMATION 
 

➢ Trois années de formations (ou deux pour les titulaires du CAP Métiers de le Coiffure) 
➢ Bac Pro en 3 ans : 1850 heures  
➢ Bac Pro en 2 ans : 1350 heures  
➢ Pour les Seconde BAC PRO : Cours les mardis, mercredis et jeudis et stage en entreprise les 

vendredis et samedis.  
➢ Pour les Première et Terminale BAC PRO : Cours les lundis et mardis et trois jours en 

entreprise. Soit 35 heures au total sur la semaine. 
 
PRÉREQUIS 
 
✓ Avoir le niveau de 3ème pour un BAC PRO en trois ans (Seconde, Première et Terminale BAC 

PRO) 
✓ Avoir le CAP Métiers de la Coiffure pour un BAC PRO en deux ans (Première et Terminale BAC 

PRO) 
✓ Statut scolaire (Seconde BAC PRO) : avoir une entreprise d’accueil pour effectuer le stage 
✓ Avoir un maître d’apprentissage (Première et Terminale BAC PRO) 

L’AFCO met également à disposition, pour aider les apprenants / stagiaires dans leur recherche,  une 
liste non exhaustive des entreprises. 

Diplôme de niveau 4 

Code RNCP : 34420 



MODALITÉS D’ACCÈS 
 
✓ Pour accéder à la formation, il est préférable de maîtriser la langue française à l’écrit et à l’oral. 
✓ L’admission s’effectue par un entretien d’entrée dont le processus est le suivant : 

- Vérification du parcours de l’apprenant 
- Examen du dossier de candidature 
- Entretien de motivation pour la formation choisie 
- Test de Français / Mathématiques et Culture Générale 

 
DÉLAIS D’ACCÈS 
La rentrée scolaire en BAC PRO s’effectue fin août / début septembre de chaque année selon 
calendrier. 
En cas d’inscription tardive (déménagement, changement de CFA, etc…) les équipes administrative 
et pédagogique se réunissent pour statuer sur le dossier.  
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 

➢ Devoirs surveillés / Devoirs maison (écrits et oraux) 
➢ Devoirs avec modèles ou sur têtes malléables (cours de pratique) 
➢ Examens blancs en Terminale BAC PRO 
➢ Conseil de classe au trimestre 

 

3 PÔLES D’ACTIVITÉS DIVISÉS EN 12 BLOCS DE COMPÉTENCES 

Pôle 1, bloc 1 – Conception et réalisation de prestations de coiffure 
 

• Réaliser un diagnostic en vue du service. Adapter et mettre en œuvre un protocole d’hygiène et 
de soins capillaires. 

• Concevoir et réaliser une coupe personnalisée de la couleur. 
• Concevoir et réaliser une mise en forme et un coiffage personnalisés. 

 
Pôle 2, bloc 2 – Réalisation avec la clientèle et vente des services et des produits 

 
• Accueillir la clientèle, identifier ses attentes et ses besoins. Conseiller et vendre des services, des 

produits capillaires, des matériels et des accessoires. Suivre la relation client et participer à la 
fidélisation de la clientèle. 

• Mettre en place et animer des actions de promotion de produits et de services. 
 

Pôle 3, bloc 3 – Pilotage d’une entreprise de coiffure 

 
Organiser l’activité des personnels. Suivre et accompagner l’équipe. Aménager et gérer les espaces d’une 
entreprise de coiffure. Participer au Pilotage administratif, économique et financier. 
 
Bloc 4 – Mathématiques 

 
Bloc 5 – Physique / Chimie 
 
Bloc 6 – Economie / Gestion 
 
Bloc 7 – Prévention, Santé, Environnement 
 
Bloc 8 – Langue vivante Anglais 

 
Bloc 9 – Français 



 
Bloc 10 – Histoire / Géographie / Enseignement moral et civique 
 
Bloc 11 - Arts appliqués et cultures artistiques 
 
Bloc 12 – Education Physique et Sportive 
 

Bloc supplémentaire au CFA : Mobilité européenne 

LES STAGES / L’ALTERNANCE 

 
La formation en milieu professionnel permet de découvrir les réalités du monde professionnel (activités et 
contraintes de l’entreprise, structure et organisation des entreprises, rythmes, …), d’acquérir et de mettre 
en oeuvre en situation réelle les compétences caractéristiques des emplois occupés par les titulaires du 
diplôme, de s’insérer dans une équipe professionnelle. 

POURSUITES D’ETUDES 
 
Le titulaire du Baccalauréat Professionnel Métiers de la Coiffure pourra suivre son cursus scolaire en 
préparant le BTS Métiers de la Coiffure, Brevet de Maîtrise, Bachelor Coiffure et Entrepreneuriat 
 
Le titulaire du Baccalauréat Professionnel Métiers de la Coiffure, peut exercer son activité comme 
employeur ou salarié et occuper des fonctions telles que : coiffeur polyvalent, coiffeur-coloriste, coiffeur 
manager, coiffeur polyvalent en établissement de soins, coiffeur à domicile, coiffeur studio/TV-spectacles, 
coiffeur perruquier-posticheur, coiffeur homme/barbier, coiffeur – formateur, responsable des ventes de 
produits de coiffure, responsable de magasin coiffure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement d’examen 



BAC PRO Métiers de la coiffure 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Logement : 
 
L’établissement ne dispose pas d’internat étant donné sa situation géographique ; 5 mn de la gare à pied.  
Pour les apprentis de + de 16 ans : Possibilité de faire une demande de logement au Foyer des 
Oiseaux situé au 48 rue des Cras à Besançon – 03.81.40.32.00 

 
Restauration : Repas-libre  
Les élèves ont à leur disposition le midi une salle munie de réfrigérateurs pour y déposer leur repas. Ainsi 
que des micro-ondes pour y réchauffer leur nourriture. 

 
Transports scolaires : Modalités d’inscriptions aux transports scolaires sur le site internet : 

www.bourgognefranchecomte.fr  
 
Gare Besançon - Viotte à 5 minutes à pied de l’école 

 
Localisation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap 

 

 

 

 

 

 

 

 
16, rue de Belfort – 25000 BESANCON – Tél. 03 81 88 63 87 – Fax 03 81 50 43 97 

Site Internet : www.ecole-coiffure-besancon.fr – elodie@afco-besancon.fr – sandra@afco-besancon.fr   
N° Siret 418 279 048 000 31 – Déclaration d’activité enregistrée sous le N° 43250136925 auprès du Préfet de la région 

Bourgogne – Franche-Comté – Code APE : 8559 A 

http://www.bourgognefranchecomte.fr/
http://www.ecole-coiffure-besancon.fr/
mailto:elodie@afco-besancon.fr
mailto:sandra@afco-besancon.fr


 

Préparation aux épreuves du CERTIFICAT d’APTITUDE PROFESSIONNELLE Métiers de la Coiffure 

Préparation aux épreuves du BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL Métiers de la Coiffure  

Déclaration d’activité numéro : 43250136925 auprès du Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté. 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR D’UN ORGANISME DE FORMATION ÉTABLI CONFORMÉMENT AUX ARTICLES 
L6352-3 ET L6352-4 ET R6352-1 A R6352-15 DU CODE DU TRAVAIL. 

 RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’AFCO  

ARTICLE 1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX 

ACCÈS ET HORAIRES DE L’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE 

L’établissement scolaire est ouvert du lundi au jeudi de 7h45 à 17h30 et le vendredi de 8h45 à 12h30. 
Un planning prévisionnel des cours est remis à chaque élève à la rentrée scolaire. 

Sauf autorisation expresse de la direction de l’AFCO, l’élève ne peut : 

• Entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation ; 

• Y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’organisme ; 

• De procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services. 

TENUE VESTIMENTAIRE 

Il est demandé d’être habillé d’une tenue professionnelle élégante de couleur noire et blanche.  

Les baskets élégantes sont tolérées. Un contrôle sera fait avant le début des cours de pratique ou d’écrit 
par un membre de l’équipe éducative. 

 
Les élèves doivent arriver apprêté(e)s (coiffé(e)s, maquillé(e)s, ...) et habillé(e)s dans la tenue demandée 
: aucun accessoire tissu tel que : bandeau, bonnet, casquette, foulard ne sera toléré dans les cheveux. 

 
En cas de non-respect du code vestimentaire, l’élève sera renvoyé de l’école pour la journée. 

 
RETARDS – ABSENCES 

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les élèves doivent avertir l’AFCO et s’en 
justifier. L’AFCO informe immédiatement le financeur s’il y a lieu (employeur, administration, Pôle 
Emploi…) de cet événement. Celui-ci pourra décider de faire rattraper en salon les heures de cours 
manquées, ou d’avoir recours à une retenue sur salaire. 

Le maître d’apprentissage (ou maitre de stage) de l’élève et ses responsables légaux seront 
systématiquement informés par SMS en cas d’absence injustifiée ou de retard injustifié. 



Retards : aucun retard ne sera toléré, le cas échéant, en cas d’impondérable ou pour raisons 

indépendantes de la volonté de l’élève, celui-ci devra passer au bureau administratif pour présenter son 
carnet de liaison afin de recevoir une autorisation pour rentrer en cours (En cas de non présentation 
du carnet de liaison, l’élève ne pourra être accepté en classe). 
Une exclusion d’une semaine de l’école sera mise en place au bout de trois retards. 

Absences : lorsque l’absence est prévisible et inévitable ou imprévisible, l’élève (ou son responsable 

légal) devra en avertir le service administratif dans un délai de 48h. 
La non-présence à un cours sans autorisation ou justification entraînera une absence injustifiée. En effet, 
un justificatif officiel (arrêt de travail pour les élèves en apprentissage ou certificat médical pour les 
élèves sous statut scolaire, convocation pour la passation du permis de conduire, la médecine du travail 
etc.) vous sera demandé systématiquement pour toute absence dans un délai d’une semaine. Passé ce 
délai, l’absence demeurera injustifiée. 
L’élève ayant été absent devra se présenter au service administratif afin d’enregistrer son retour à 
l’école. Les rendez-vous chez le médecin, heure de conduite, etc.… doivent être pris en dehors des 
heures de formation. 
Si un élève est absent lors d’une interrogation, il devra effectuer celle-ci à son retour selon 
l’appréciation du professeur. 

Une exclusion d’une semaine de l’école sera mise en place au bout de trois absences injustifiées. Si, 
malgré cette sanction, trois nouvelles absences injustifiées sont enregistrées, l’élève, les responsables 
légaux et le maître d’apprentissage/tuteur seront convoqués, et un conseil de discipline sera mis en 
place. 
Lorsque le nombre d’heures d’absence sera trop élevé, l’élève ne pourra être considéré comme ayant 
effectué son année entière et verra son inscription à l’examen final refusée par le rectorat. 
Dans ce cas, le Centre de Formation ne pourra pas lui délivrer le certificat de présence lui permettant 
d’être candidat au CAP, au BAC PRO Métiers de la Coiffure ou au BP Coiffure. 

ASSIDUITÉ 

Une exclusion du cours sera mise en place pour un travail non fait, un comportement inadapté, un 
manque de respect, un refus de faire le travail demandé et l’absence de matériel pédagogique. 
Au bout de trois exclusions, l’AFCO se verra dans l’obligation de refuser l’élève la semaine suivante, ces 
heures seront faites au salon et il devra récupérer les cours et devoirs manquants. 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX COURS 

 
- Chaque élève reçoit en début d’année scolaire un colis de matériel (Cosmetyca, Raphaël Perrier 

et/ou Novacoiff), tout matériel défectueux ou manquant doit être remplacé à vos frais. 

- Un plan de table peut être mis en place par les professeurs pour raison pédagogique et chaque 
élève devra s’y tenir. 

- Il est demandé à l’élève d’avoir une calculatrice pour assumer certains cours. 

- Pour le cours de Pratique, des modèles sont imposés lors de l’année scolaire pour évaluation. 
La non-présentation d’un modèle ou l’absence injustifiée d’un élève lors d’une évaluation sur 
modèle sera sanctionnée par une note égale à zéro. 

 

- Pour l’Éducation Physique et Sportive, nous demandons aux élèves d’arriver au cours d’EPS en 
tenue de sport (survêtement, chaussures de sport adaptées à la course à pied, un K-way et une 
bouteille d’eau). 



INFORMATIONS RELATIVES À L’UTILISATION DU MATÉRIEL 

Sauf autorisation particulière de la direction de l’AFCO, l’usage du matériel de formation se fait sur les 
lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation. L’utilisation du matériel à des 
fins personnelles est interdite. 

 
L’élève est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire 
un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le professeur ou formateur. 
L’élève signale immédiatement au professeur ou formateur toute anomalie du matériel. 

TÉLÉPHONE PORTABLE 

Selon l’organisation des professeurs, les portables resteront dans les sacs ou seront déposés à l’entrée 
de la salle de classe et seront restitués à la fin des cours. 
L’usage du téléphone portable en cours, se fera uniquement sur autorisation du professeur. Le cas 
échéant, le professeur peut confisquer le téléphone portable qui sera remis au service administratif. 
L’élève pourra récupérer son portable à la fin de la journée. 

VOLS OU PERTES 

L’AFCO décline toute responsabilité quant aux vols ou pertes (vêtements, matériels, outillages, …) 
intervenus dans l’enceinte des locaux. Il est par ailleurs recommandé de disposer d’une assurance 
responsabilité civile. Toute personne étant prise en train de voler sera exclue de l’établissement. 

 

ARTICLE 2 - COMPORTEMENT - RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITE 

Le RESPECT des professeurs et des autres élèves est une question de correction. Il est demandé à tous 
les élèves d’avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir-vivre, de 
savoir-être en collectivité et le bon déroulement des formations. 
Tout élève ayant des propos malveillants, parlant bruyamment ou détériorant par inattention le matériel 
ou les produits mis à sa disposition, se verra sanctionner. 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect total 
de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. À cet effet, les consignes 
générales et particulières de sécurité en vigueur dans l’organisme lorsqu’elles existent, doivent être 
strictement respectées sous peine de sanctions disciplinaires. 

 
Chaque élève doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction 
de sa formation, les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. S’il constate 
un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la direction de l’organisme 
de formation. 

Les apprenant(e)s sont tenus de contribuer au maintien de la propreté des locaux et du bon 
fonctionnement des appareils mis à leur disposition. Ils devront veiller particulièrement à l’entretien de 
leur casier individuel. 

• Chewing-gums : Il est interdit d’en mastiquer lors des cours et d’en coller sous les tables. 

• Nourriture et boissons : Il est interdit d’en consommer dans les salles de cours (bouteille d’eau 
tolérée). 

• Après chaque repas et chaque cours, les apprenant(e)s doivent veiller à laisser les locaux 
rangés et propres. Nous rappelons que des poubelles sont mises à votre disposition pour 
y jeter 



vos déchets (tri des déchets imposé : une poubelle pour les déchets recyclables, une pour 
les autres déchets, une poubelle pour les cheveux). 

Toute personne ne respectant pas les règles d’hygiène et de sécurité se verra sanctionnée. 

 

ARTICLE 3 - CONSIGNES EN CAS D’INCENDIE 

L’apprenant(e) doit prendre connaissance du plan de localisation des extincteurs et des issues de secours 
(affichage dans les locaux). En cas d’alerte ou d’intrusion, l’apprenant(e) doit cesser toute activité de 
formation et suivre dans le calme les instructions du personnel de l’AFCO. Numéros d’urgence : 
POMPIERS 18 (fixe) ou 112 (portable), SAMU 15, POLICE 17. 
Un exercice d’évacuation incendie est réalisé chaque année scolaire pour l’ensemble des classes. 

ARTICLE 4 - INTERDICTION DE FUMER* 

Il est formellement interdit de fumer à l’intérieur de l’établissement. 
Des zones fumeurs sont identifiées dans la cour. Les mégots de cigarettes devront être jetés dans les 
cendriers mis à votre disposition. 

 

ARTICLE 5 - BOISSONS ALCOOLISÉES ET DROGUES* 

L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est 
formellement interdite. 

*Toute personne ne respectant pas l’article 4 et/ou l’article 5 se verra sanctionnée. 
 

ARTICLE 6 - ACCIDENTS 

L’apprenant(e) victime d’un accident survenu pendant la formation ou le temps de trajet (lieu de 
formation et domicile) doit prévenir immédiatement le service administratif de l’école. Celui-ci devra 
entreprendre les démarches relatives à cet accident. 

ARTICLE 7 - PAUSES 

Une pause sera accordée à la discrétion des enseignants. 
Cette pause n’est pas obligatoire. Elle sera supprimée en cas d’abus ou de problème. 

Une salle dite de repos est mise à disposition des élèves, des fours à micro-ondes, des réfrigérateurs, des 
tables et bancs permettent aux élèves de pouvoir se restaurer. Aucun déchet ne doit être retrouvé dans 
la cour ou en dehors des poubelles mises à votre disposition. Tout manquement à ces devoirs obligerait 
la Direction à supprimer l’accès à ce service. 

L’élève pourra sortir de l’enceinte de l’établissement pendant la pause des cours et du repas de midi. 
Toutefois, nous déclinons toutes responsabilités en cas de problèmes survenus en dehors de l’Ecole. 



ARTICLE 7 BIS - DÉPLACEMENTS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT 

Cours d’Education Physique et Sportive 
Le cours d’Éducation Physique et Sportive s’effectuant à l’extérieur de l’établissement, les élèves seront 
accompagnés du professeur d’EPS durant le trajet école – sites. 
L’appel des élèves sera effectué dans l’enceinte de l’établissement scolaire avant de prendre les 
transports et une fois arrivé sur le lieu du cours de sport. Chaque élève absent au moment de l’appel sera 
notifié absent et devra se présenter au bureau de la vie scolaire avec un justificatif à son arrivée. Il 
patientera ensuite en salle d’étude jusqu’au prochain cours. 
Cependant, pour assurer la facilité d’organisation et le bon déroulement de ceux-ci, il est demandé de 
nous fournir une attestation d’assurance scolaire qui couvre ce type de déplacement pour l’année 
scolaire en cours. 
L’établissement scolaire vous informera du lieu où se déroulera la séance d’éducation Physique et 
Sportive. 

Pour les sorties organisées en cours d’année scolaire, l’école transmettra aux élèves une demande 
d’autorisation de sortie à compléter et signer par l’élève si celui-ci est majeur ou par son représentant 
légal si l’élève est mineur. 

ARTICLE 8 - REPRÉSENTATION DES APPRENANT(E)S 
À chaque rentrée scolaire, deux élèves seront élus délégués par classe afin de représenter les élèves de 
leur classe au conseil de classe qui a lieu tous les trimestres et lors d’entretiens éventuels avec l’équipe 
pédagogique. 

 

ARTICLE 9 - LES MOYENS DE CONTRÔLE DU TRAVAIL DES ÉLÈVES 
a) Le cahier de textes ou l’agenda scolaire 

Chaque élève doit posséder un cahier de textes ou un agenda sur lequel il note leçons et devoirs. 
La famille est invitée à le consulter régulièrement. Chaque élève peut consulter sur Ecole Directe 
le cahier de textes des activités de la classe, le relevé des notes et des absences/retards. Un code 
d’accès est fourni aux élèves, aux parents et aux entreprises à chaque rentrée. 
 

b) Carnet de liaison 
Un carnet de liaison est remis à chaque élève à la rentrée. Ce document a pour but de porter les 
absences, les retards ainsi que le suivi de formation École/Entreprise. Il sera contrôlé une fois par 
semaine par un professeur de l’école. Par conséquent, l’élève doit toujours l’avoir en sa 
possession à l’école et en entreprise.  
Chaque semaine, l’élève doit présenter son carnet de liaison, signé par l'entreprise. 

Le non-respect de cette obligation entraînera le renvoi de l'élève pour la journée. 
 
En cas de perte de celui-ci, tout nouvel exemplaire est à la charge des familles. Le prix de ce carnet 
de liaison est fixé à 10 euros. 

 



ARTICLE 10 - SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
Tout manquement au travail, à l’assiduité, à la tenue et à l’éducation d’une façon générale, ainsi qu’aux 
principes énoncés dans le règlement intérieur justifie la mise en œuvre d’une procédure disciplinaire, qui 
vise à responsabiliser l’élève et lui faire comprendre qu’il doit adopter un comportement compatible 
avec les exigences de son travail individuel et de la vie collective. 

Lorsque le manquement, en raison de sa gravité ou de sa répétition, ne peut être réglé dans le cadre de 
la classe (par un avertissement verbal, un mail d’avertissement envoyé à la famille…), celui-ci fait l’objet 
d’un « Rapport d’incident » remis au service administratif de l’AFCO. C’est en effet en concertation étroite 
avec le service administratif que seront appréciées et définies les suites à donner à l’incident, en fonction 
de sa gravité, ainsi que la nature de l’entretien qu’il doit occasionner. Cet entretien se déroulera dans 
tous les cas en présence de l’élève et de son représentant légal si l’élève est mineur, et/ou du professeur, 
et/ou professeur principal, et/ou directrice pédagogique, et/ou directeur de l’AFCO. Une fois l’entretien 
terminé, un courrier relatant les faits ainsi que la punition ou sanction définie dans le cadre de l’entretien 
est envoyé à la famille et à l’entreprise. 

 
Punitions scolaires : 
Les punitions scolaires peuvent être prononcées par la direction, le service administratif et les 
professeurs pour des manquements mineurs aux obligations des élèves et des perturbations de la vie de 
la classe et/ou de l’établissement. 

Les punitions scolaires applicables sont les suivantes : 
- Excuse orale ou écrite ; 
- Réprimande individuelle avec inscription sur le carnet de liaison ; 
- Retenue avec travaux scolaires ; 
- Devoir supplémentaire ; 
- Exclusion d’un cours pour travail non fait, cours ou matériel manquant, comportement 

inadapté ; 
- Exclusion temporaire de l’école ( 8 jours), pour trois exclusions de cours, trois absences 

injustifiées ou trois retards cumulés ; 

Sanctions disciplinaires 
Les sanctions disciplinaires sont réservées aux infractions les plus graves : manquement au travail, à 
l’assiduité, notamment aux atteintes aux personnes et aux biens et sont prononcées par le chef 
d’établissement ou son représentant et/ou le conseil de discipline. 

L’échelle des sanctions disciplinaires prononcées est la suivante : 
1- L’avertissement 
2- Mise en place d’un contrat de comportement ou de travail, 
3- L’exclusion temporaire de l’école (égale à 8 jours et inférieur à 1 mois), assortie ou non d’un 

sursis total ou partiel, 

4- L’exclusion définitive. 
Toutes les sanctions prononcées sont effacées du dossier de l’élève au bout d’un an. 

 

ARTICLE 11 – SOUTIEN SCOLAIRE 
Des séances de soutien scolaire seront proposées d’octobre à juin les lundis de 14h00 à 16h00. Elles auront 
pour but d’apporter un accompagnement spécifique aux élèves en difficulté. L’équipe pédagogique fera 
une proposition à l’apprenant et à sa famille d’un nombre de séances de soutien par trimestre. Ce 
dispositif pourra être renouvelé au besoin. 
Les heures de soutien scolaire ne font pas partie des heures de formation et ne sont donc pas 
comptabilisées dans les 35 heures par semaine. Celles-ci seront réalisées au bon vouloir de l’apprenant. 



ANNEXES 

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
 

SANTÉ 
 

LES SERVICES DE SANTÉ AU TRAVAIL 

Le rôle du service de santé au travail 

Les services de santé au travail ont pour mission exclusive d’éviter toute altération de la santé des 
travailleurs du fait de leur travail (Art L.4622-2 du Code du Travail). Le médecin du travail conseille le 
salarié et l’employeur pour préserver la santé, la sécurité au travail et favoriser le maintien dans 
l’emploi.  

Les salariés bénéficient d’une visite lors de l’embauche, avec le médecin du travail ou un autre 
professionnel de santé. L’ensemble de ces professionnels sont soumis au secret médical. 

• À tout moment vous pouvez solliciter une visite avec le médecin du travail dans le cadre 
d’un problème de santé qui perturbe le travail, ou si le travail a des conséquences sur votre 
santé,  

• pendant un arrêt de travail, afin de faciliter la reprise. (Ne pas confondre avec la visite de 
reprise qui est obligatoire pour tout arrêt de travail supérieur à 30 jours et demandée par 
l’employeur). 

 

AVOIR UNE BONNE HYGIÈNE DE VIE 

Sommeil 

• Dormez suffisamment (7 à 8 heures de sommeil sont recommandées). 

• Pendant vos jours de congés, reposez-vous (ne laissez pas la dette de sommeil s’accumuler), 
pensez à la sieste. 

• Évitez les écrans avant d’aller vous coucher, privilégiez des moments calmes. 

• Favorisez un repas léger le soir. 

 

Alimentation 

• Variez et équilibrez votre alimentation. 

• Ne sautez pas de repas : un bon petit déjeuner est indispensable pour bien démarrer une 
journée de travail. 

• Pensez à boire au minimum 1,5 litre d’eau dans la journée. 

• Profitez de votre pause de midi pour prendre le temps de manger. 

 

Loisirs 

• Bougez chaque jour. 

• Pratiquez une activité physique. 

• Aérez-vous, sortez, marchez, privilégiez les transports en commun. 

 

Prenez soin de vous 

• Évitez le tabac et l’alcool. 

• Signalez tout problème de santé à votre médecin traitant. 

• Soyez à jour de vos vaccinations. 

• Soignez votre hygiène corporelle et vestimentaire. 



Faites-vous accompagner 

Faites-vous plaisir avec vos amis, pas besoin d’être ivre ou drogué pour faire la fête. Certains 
médicaments, l’alcool, le cannabis, et autres drogues altèrent la vigilance, entraînent des conséquences 
sur l’organisme et ont un impact important sur le travail.  

www.alcool-info-service.fr  

www.drogues-info-service.fr 

 

PRENDRE SOIN DE SA SANTÉ AU TRAVAIL 

Adoptez les bonnes pratiques 

• Respectez les règles et consignes de sécurité, 

• Adoptez de bonnes postures de travail, 

• N’hésitez pas à vous étirer avant de réaliser une tâche physique, 

• Utilisez les équipements de protection collective et portez vos équipements de protection 
individuelle (EPI)... 

• Assurez-vous d’avoir bien compris ce que l’on vous demande, 

• N’hésitez pas à poser des questions, vous ne travaillez pas seul, 

• Parlez de vos difficultés. 

 

N’acceptez pas tout 

Au travail, comme ailleurs, certains comportements ne sont pas admissibles : agression verbale, 
malveillance, insultes, contraintes physiques ou à caractère sexuel, humiliations... Ces comportements 
doivent vous inciter à alerter. 

 

ARRÊTS MALADIES / ACCIDENT DU TRAVAIL 

En tant que salarié, vous êtes assuré social et relevez du régime général de la sécurité sociale. 

Vous bénéficiez d’une protection sociale notamment : du remboursement de vos soins en cas de 
maladie ou de maternité. 

Ainsi que de droits applicables aux salariés (nombre d'heures de travail, montant des cotisations...), du 
versement d'indemnités journalières en cas d'arrêt de travail pour maladie, de congé maternité, 
paternité/accueil de l'enfant ou d'adoption, et des prestations des assurances invalidité et décès. 

 

Vous êtes couvert en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle et ce, dès le 1er jour de 
votre embauche, que l'accident du travail survienne dans l'entreprise ou à l'occasion des trajets 
professionnels. 

www.ameli.fr 

SÉCURITÉ 
 

CONSIGNES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

Les consignes de sécurité ont pour but d'informer le salarié des risques pour la sécurité et de donner les 
instructions appropriées sur le comportement à avoir pour prévenir les risques professionnels. 

 

Elles permettent d'assurer la sécurité du salarié et celle des autres personnes concernées. 

 

Elles sont définies par l'employeur et figurent dans le règlement intérieur lorsqu'il existe (entreprise 
dont l'effectif est supérieur ou égal à 50 salariés). 

 

 

http://www.alcool-info-service.fr/
http://www.drogues-info-service.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1905


Les consignes de sécurité doivent être claires et précises, de façon à être comprises et appliquées par 
tous. 

 

Le salarié doit notamment : 

 

• Respecter les zones de circulation dans l'entreprise 

• Respecter les consignes d'utilisation des équipements de travail (machines ou outils par 
exemple) 

• Porter des équipements individuels de protection (chaussures de sécurité, bouchons anti-
bruit...) 

 

Moyens de protection collective et individuelle 

 

Le salarié doit utiliser les équipements de protection mis à sa disposition. 

 

L'employeur doit en priorité mettre en place des protections collectives contre les risques. 

 

Si cela n'est pas possible, il devra fournir des équipements de protection individuelle adaptés. 

 

Formations et informations données par l'employeur 

L'employeur dispense au salarié les formations et donne les informations nécessaires pour lui permettre 
de connaître les risques auxquels il peut être exposé et les mesures de prévention à respecter. 

 

Pour utiliser des substances chimiques, le salarié doit connaître leur dangerosité (corrosif, 
cancérogène...) ainsi que les conditions d'utilisation de ces produits et mesures de protection à 
respecter. 

 

À cet effet, l'employeur met à disposition du salarié la fiche de données de sécurité de ces produits 
(FDS) qui reprend ces informations. 

 

Si le salarié est exposé au risque électrique, il bénéficie d'une formation adaptée organisée par 
l'employeur. 

 

Le salarié doit également connaître les consignes en matière d'évacuation et les issues de secours en 
cas d'incendie. 

 

Le salarié exposé à un danger peut-il quitter son poste de travail ? 

Lorsque la situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, le salarié 
peut quitter son poste de travail ou refuser de s'y installer sans l'accord de l'employeur. Il peut alors 
exercer son droit de retrait et interrompre ses activités tant que l'employeur n'a pas mis en place les 
mesures de prévention adaptées. 

Lien YouTube Ministère du travail : 

Sécurité au travail : responsabilité de l'entreprise, vigilance de tous (film publicitaire) (youtube.com) 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1136
https://www.youtube.com/watch?v=NaXPjPtZwVM


SENSIBILISATION À LA MIXITÉ ET À L’ÉGALITÉ 
 

MIXITÉ DES MÉTIERS 

Que l'on soit sur l'orientation scolaire ou professionnelle, favoriser la mixité des métiers permet d'offrir 
à chacun une plus grande diversité de choix en termes d’orientation, de formation et de métiers. 

Selon une étude de l'OCDE, une plus grande mixité des métiers permettrait une meilleure performance 
des entreprises et un gain de croissance. Afin de lutter contre les stéréotypes, tous les acteurs sont 
invités à agir que ce soit au niveau de l’orientation, de la formation et de l’embauche. 

 

MIXITÉ DES FORMATIONS 

Par mixité des publics, on entend regroupement dans une même séquence de formation d’élèves ou 
d’apprentis en formation initiale sous statut scolaire ou par apprentissage et/ ou de stagiaires de la 
formation continue. 

Le regroupement, dans une même formation, d’élèves, d’apprentis et de stagiaires adultes dans un 
établissement constitue le moyen de maintenir une offre de formation professionnelle la plus complète 
possible, en particulier pour les filières à faible flux, per- mettant de réelles possibilités d’insertion. 

 

Cette mixité peut se décliner sous plusieurs formes : 

- la mixité des statuts (ou publics) dans le cas d'un regroupement de statuts différents (scolaires, 
apprentis et stagiaires en formation professionnelle) dans un même par- cours de formation, certifié 
ou non par un titre ou diplôme professionnel ; 

- la mixité des parcours dans le cadre d'un changement de statut en cours de cycle de formation (1 an 
sous statut scolaire, puis 2 ans en apprentissage). Celle-ci s'inscrit pleinement dans la rénovation de 
la voie professionnelle, en particulier dans la mise en place des passerelles avec l'apprentissage et 
est mise en place au sein de notre organisme. 

- la lutte contre la répartition sexuée des métiers. 

 

ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 

L’égalité de traitement entre les femmes et les hommes dans le travail implique le respect de plusieurs 
principes par l’employeur : 

- Interdictions des discriminations en matière d’embauche, 

- Absence de différenciation en matière de rémunération et de déroulement de carrière, 

Obligations vis-à-vis des représentants du personnel (mise à disposition d’informations relatives à 
l’égalité professionnelle dans la base de données économiques et sociales, négociation), 

- Information des salariés et candidats à l’embauche et mise en place de mesures de prévention 
du harcèlement sexuel dans l’entreprise. 

En savoir plus : https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle- discrimination-et-
harcelement/article/l-egalite-professionnelle-femme-homme 

 

PRÉVENTION SEXUELLE ET AGISSEMENTS SEXISTES AU TRAVAIL 

Si vous êtes victime, témoin, ou alerté d’une situation de harcèlement moral ou sexuel, ou de violences 
sexuelles et sexistes, ne restez pas seul. 

• Site du gouvernement sur la lutte contre les violences sexistes et sexuelles : 

https://stop-violences-femmes.gouv.fr  

• Page « Harcèlement sexuel » du site internet du ministère de l’Intérieur : 
www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/harcelement-sexuel 

• Défenseur des droits : www.defenseurdesdroits.fr  

 

https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/article/l-egalite-professionnelle-femme-homme
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/article/l-egalite-professionnelle-femme-homme
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/article/l-egalite-professionnelle-femme-homme
https://stop-violences-femmes.gouv.fr/
http://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/harcelement-sexuel
http://www.defenseurdesdroits.fr/


ÉGALITÉ DES CHANCES 

La notion d'égalité des chances est souvent utilisée dans le contexte de l'emploi, qu'il s'agisse de 
problèmes raciaux ou de parité homme-femme.  

Favoriser l’égalité des chances, c’est faire en sorte que tous les individus disposent des mêmes chances, 
des mêmes opportunités de développement social, indépendamment de leur origine sociale, de leur 
sexe, des moyens financiers de leurs parents, de leur lieu d’habitation, de leur origine ethnique, de leur 
orientation sexuelle ou d'un éventuel handicap. 
Avec la détermination d’aller au-delà du constat d’une simple égalité des droits, l'égalité des chances 
consiste principalement à soutenir et accompagner des populations qui font l'objet de discrimination 
afin de leur garantir une équité de traitement. 

 

CHARTE DE LA LAÏCITÉ À L’ÉCOLE 
Les règles de vie des différents espaces, précisées dans le règlement intérieur, sont respectueuses de la 
laïcité. Le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance 
religieuse est interdit. Par leurs réflexions et leurs activités, les élèves contribuent à faire vivre la laïcité au 
sein de leur établissement. 

Pour répondre aux questions pratiques que vous vous posez sur la laïcité, vous pouvez télécharger le 
fascicule "Comprendre la laïcité" 

 

 

PUBLICITÉ ET CONNAISSANCE DU RÈGLEMENT et ANNEXES 

Le présent règlement est affiché dans l’établissement conformément aux dispositions légales, 
il s’applique à tous les élèves et pour toute la durée de la formation. 

Un exemplaire du présent règlement étant remis à chaque élève lors de la remise du carnet de liaison, 
l’élève est réputé avoir pris connaissance de ce règlement. 

 

Pour l’A.F.C.O. 

Ecole Professionnelle Régionale de la 
Coiffure 

 

 
        Le Président – ou son représentant 

L’élève 

Ou son représentant légal * 

 

 

 

 

 

       L’entreprise  

       – Cachet de l’entreprise et signature 

 

« Signature précédée de la mention « lu et approuvé(e) » 

https://www.info.gouv.fr/upload/media/organization/0001/01/sites_default_files_contenu_piece-jointe_2022_12_comprendre_la_laicitev10.pdf
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❖ DÉPARTEMENTS DU DOUBS /JURA / HAUTE-SAÔNE / TERRITOIRE DE 

BELFORT 

 

Se rendre sur le site : https://www.bourgognefranchecomte.fr (onglet « En pratique » puis 

« Transports scolaires » 

 

*Date d’ouverture des inscriptions pour l’année scolaire 2025/2026 non communiquée à 

l’impression de ce document. 

 

Dans cette attente, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 

          

 

         Elodie Revillard, 

         Directrice Administrative 

INFORMATION SUR LES TRANSPORTS SCOLAIRES 
ANNÉE 2025 - 2026 

http://www.ecole-coiffure-besancon.fr/
mailto:sandra@afco-besancon.fr
mailto:elodie@afco-besancon.fr
https://www.bourgognefranchecomte.fr/

